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Confidentiality of Refugee 
Proceedings in Federal Court 

 Confidentialité de la procédure 
applicable en matière  

de protection des réfugiés 
devant la Cour fédérale 

WHEREAS persons seeking refugee or other 

similar protection in Canada may be at risk in 

their home country or elsewhere if their 

identity becomes known; 

 ATTENDU QUE les personnes demandant l’asile 

ou autre protection semblable au Canada 

peuvent être en danger dans leur pays d’origine 

ou ailleurs si leur identité est divulguée; 

WHEREAS section 166 of the Immigration and 

Refugee Protection Act  ensures the 

confidentiality of a claimant’s identity in most 

proceedings before the Refugee Protection 

Division; 

 ATTENDU QUE l’article 166 de la Loi sur 

l’immigration et la protection des réfugiés 

assure la confidentialité de l’identité du 

demandeur d’asile pendant la durée de la 

plupart des procédures devant la Section de la 

protection des réfugiés; 

WHEREAS the Immigration and Refugee Board 

website provides: "When a case is heard in 

private, the decision and reasons are 

'sanitized'. That is, all the information that 

could identify the person who is the subject of 

the proceedings is replaced by 'XXX'". 

 ATTENDU QUE le site Web de la Commission 

de l'immigration et du statut de réfugié prévoit 

ce qui suit : « Lorsqu'une audience est tenue  

en privé, la décision et les motifs sont épurés. 

Ceci veut dire que toute information pouvant 

identifier la personne en cause est remplacée 

par “XXX” ». 

WHEREAS a 2012 survey of members of the 

Canadian Bar Association Immigration Law 

Section indicated support for the maintenance 

of confidentiality in refugee proceedings before 

the Federal Court of Canada and Federal Court 

of Appeal; 

 ATTENDU QU’un sondage de 2012 réalisé 

auprès des membres de la Section du droit de 

l’immigration de l’Association du Barreau 

canadien révèle que les membres soutiennent 

le maintien de la confidentialité de la 

procédure applicable en matière de protection 

des réfugiés devant la Cour fédérale du Canada 

et la Cour d'appel fédérale; 

BE IT RESOLVED THAT the Canadian Bar 

Association urge the Federal Court and the 

 QU'IL SOIT RÉSOLU QUE l’Association du 

Barreau canadien exhorte la Cour fédérale et la 
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Federal Court of Appeal to adopt rules similar 

to those in section 166 of the Immigration and 

Refugee Protection Act to ensure that all 

identifying information of a person who is the 

subject of the proceedings listed below is 

removed from publicly accessible materials for 

applications for leave and judicial review from 

decisions of: 

Cour d’appel fédérale d’adopter des règles 

semblables aux règles prévues à l’article 166  

de la Loi sur l’immigration et la protection des 

réfugiés pour que les renseignements 

permettant d'identifier une personne qui fait 

l’objet des procédures ci-dessus ne soient pas 

divulgués dans les documents accessibles au 

public relatifs aux demandes d’autorisation et 

aux demandes de contrôle judiciaire des 

décisions : 

• the Refugee Protection Division of the 
Immigration and Refugee Board; and 

 • de la Section de la protection des réfugiés 
de la Commission de l'immigration et du 
statut de réfugié; 

• the Minister of Citizenship and 
Immigration on  

 • du ministre de la Citoyenneté et de 
l’Immigration sur : 

o pre-removal risk assessment 
applications; 

 o les demandes d'examen des risques 
avant renvoi 

o humanitarian applications with a risk 
component; and 

 o les demandes humanitaires comportant 
un élément de risque 

o applications for permanent residence 
at visa posts abroad as members of the 
Convention refugee abroad class or the 
humanitarian protected persons 
abroad designated class; 

 o les demandes de résidence permanente 
à des bureaux de visa à l'étranger 
faisant partie de la catégorie des 
réfugiés au sens de la Convention 
outre-frontières ou de la catégorie 
désignée des personnes protégées à 
titre humanitaire outre-frontières; 

and subsequent appeals or related 
proceedings. 

 ainsi qu’aux appels interjetés ultérieurement 
ou aux procédures judiciaires y afférentes. 

Certified true copy of a resolution carried by the 
Council of the Canadian Bar Association at the 

Annual Meeting held in Vancouver, BC  
August 11-12, 2012 

 Copie certifiée d’une résolution adoptée, par  
le Conseil de l’Association du Barreau canadien, 

lors de son Assemblée annuelle, à  
Vancouver, C-B les 11 et 12 août 2012. 
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